
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

 
 
Délibération n°2025.12.248 
Approbation du protocole de fin de contrat de délégation de service public 
d’assainissement collectif passe avec la société Veolia eau – compagnie 
générale des eaux 
 
LE DIX HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ à 16 h 00, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 12 décembre 2025 
Secrétaire de Séance: Jean-Luc MARTIAL 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 50  
Nombre de pouvoirs: 22  
Nombre d’excusés: 3  
 
 
Membres présents : Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve 
CALDERARI, Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude 
COURARI, Fadilla DAHMANI, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Christophe 
DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, 
Francis LAURENT, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Michel ANDRIEUX à Xavier BONNEFONT, 
Véronique ARLOT à Gilbert PIERRE-JUSTIN, Jean-François DAURE à Fabienne GODICHAUD, 
Serge DAVID à Thierry MOTEAU, Anthony DOUET à Françoise DELAGE, Valérie DUBOIS à Zalissa 
ZOUNGRANA, Sophie FORT à Gérard DEZIER, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER à Philippe VERGNAUD, Thierry HUREAU à Francis LAURENT, Sandrine 
JOUINEAU à Fadilla DAHMANI, Michaël LAVILLE à Isabelle MOUFFLET, Gérard LEFEVRE à Gérard 
DESAPHY, Corinne MEYER à Mireille RIOU, Benoît MIEGE-DECLERCQ à Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER à Charlène MESNARD, Martine PINVILLE à Jean-Jacques FOURNIE, Jean-Philippe 
POUSSET à François ELIE, Catherine REVEL à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Jean 
REVEREAULT à Denis DUROCHER, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT,  
 
Excusé(s): Séverine ALQUIER, Frédéric CROS, Chantal DOYEN-MORANGE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.12.248 

Rapporteur : Monsieur LAURENT 

APPROBATION DU PROTOCOLE DE FIN DE CONTRAT DE DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PASSE AVEC LA SOCIETE 
VEOLIA EAU – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI S'ADAPTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Ambition : PRÉSERVER ET VALORISER LA NATURE 
Enjeux : [20103 -2) FLEUVE ET COURS D'EAU] 

 

 
                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 6 : Accès aux services de l’assainissement 
ODD 12 : Gestion durable des ressources naturelles 

 
Le contrat de délégation de service public relatif à l’exploitation du service 

d’assainissement collectif de la communauté d’agglomération du Grand Angoulême a été 
conclu avec la société VEOLIA EAU – compagnie générale des eaux le 30 juin 2015, pour 
une durée initiale de 10 ans à compter du 1er juillet 2015. 

 
Par délibération du conseil communautaire en date du 13 décembre 2023, il a été 

décidé de mettre fin par anticipation à ce contrat au 31 décembre 2024, afin de permettre la 
reprise en régie directe de l’exploitation du service à compter du 1er janvier 2025. 

 
Le présent protocole de fin de contrat a été élaboré conjointement avec le délégataire 

afin de formaliser les conditions de clôture du contrat, de transfert des biens et personnels, 
ainsi que de liquidation des comptes. 

 
Principaux éléments du protocole 
 
 Durée et résiliation : le contrat a pris fin le 31 décembre 2024. 
 Renouvellement : l’ensemble des obligations de renouvellement a été respecté. 
 Facturation et reversement : VEOLIA poursuivra les reversements des parts 

Collectivité jusqu’au 15 mars 2027 pour solder les encaissements résiduels. 
 Transfert de personnel : deux salariés affectés au contrat ont été repris par 

GrandAngoulême à compter du 1er janvier 2025, conformément à l’article L.1224-3 du code 
du travail. 

 Engagements contractuels : 
o Hydrocurage réalisé sur 55,279 km contre 57,361 km prévus, induisant 

l’application d’une pénalité de 4 163,40 € HT. 
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o Remise des biens et documents : les visites contradictoires ont été menées et 
un procès-verbal de transfert a été établi le 31 décembre 2024. 

 Les réserves formulées ont été levées progressivement jusqu’en octobre 2025. 
 Le nombre de contrôles de branchements obligatoires (799 réalisés pour 760 prévus) 

a été réalisé. 
 
Ainsi, le montant total dû par VEOLIA à la Collectivité s’élève à 4 163,40 € HT, à verser 

dans un délai de trois mois suivant la signature du protocole. 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER le protocole de fin contrat entre la Communauté d’Agglomération du 

GrandAngoulême et la société VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux relatif à la fin 
du contrat de délégation du service public d’assainissement collectif. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer le 

protocole ainsi que les documents afférents. 
 
 

Pour : 72  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
GRAND ANGOULÊME 

 
Délégation du service public  
de l’assainissement collectif 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Protocole portant sur la clôture du contrat de 
délégation de service public d’assainissement 

collectif de Braconne et Charente visé le 
25/06/2015 

 

au contrat de délégation de service public  
 passé avec la société VEOLIA EAU-COMPAGNIE 

GÉNÉRALE DES EAUX  
 

signé le 25/06/2015 
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Entre les soussignés 
 
Monsieur —----------, Président de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRANDANGOULEME, 
dûment accrédité à la signature des présentes par délibération en date du —---- 2024, et désigné 
dans ce qui suit par l’appellation « la Collectivité» 
 
D'une part  
 
Et 
 
VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, Société en Commandite par Actions au capital de 
2.207.287.340,98 € dont le siège social est à Paris 8ème, et ayant comme numéro d’identification 
unique 572 025 526 RCS PARIS, représentée par Monsieur Christophe LAHOUZE, Directeur du 
Territoire Atlantique, et désignée dans ce qui suit par l’appellation « le Délégataire » 
 
D’autre part 
 
 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 

ARTICLE 1er – OBJET DU PROTOCOLE 
 
La COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE GRAND ANGOULÊME, a délégué l’exploitation de son 
service public d’assainissement collectif à la société VEOLIA EAU-COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX 
selon un contrat de délégation de service public reçu en préfecture des Charentes le 25 juin 2015 et 
ayant pris effet le 1er juillet 2015 complété par 4 avenants. 
 
Par délibération en date du 13 décembre 2023, la  COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE GRAND 
ANGOULÊME, a décidé d’approuver la résiliation par anticipation du contrat au 31/12/2024. 
 
 
Le présent protocole a pour objet de régler l’ensemble des conséquences induites par la rupture 
anticipée du contrat de délégation.  
 
 
 

ARTICLE 2 - DURÉE 
 
Par la délibération n°2023.12.213 reçue en préfecture le 19 décembre 2023, l’article 1-4 du contrat 
initial est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :  
 
“Le contrat prend effet à compter du 1er juillet 2015 ou à partir du jour suivant la date de l'accusé de 

réception de la notification du contrat, quand cette dernière est postérieure. 

 

L'échéance du contrat est fixée au 31 décembre 2024 sauf résiliation anticipée.” 

 
 





 

3/11 

 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DE RENOUVELLEMENT 
 
Conformément aux dispositions de l’article 7-2-2 du contrat, le renouvellement à la charge du 
Délégataire se décline en renouvellement programmé et renouvellement non programmé. 

La Collectivité reconnaît que le Délégataire a rempli l’ensemble des ses obligations de 
renouvellement à sa charge dans le cadre du contrat. 
 
 

ARTICLE 4 - DEMANDES DE BRANCHEMENTS 
 
A compter du 1er novembre 2024 toutes les demandes de branchement reçues par le Délégataire ont 
été transmises directement à la Collectivité pour la réalisation du devis et des travaux. 

Le Délégataire a réalisé tous les travaux ayant fait l’objet d’un devis émis et accepté avant cette date. 
 
 

ARTICLE 5 - MODALITES DE FACTURATION 
 
5.1 Pour les cinq communes 
Conformément à l’article 8-2-2 du contrat la facturation 2024 a été réalisée par le gestionnaire du 
service public d’eau potable. 
 
5.2 Pour la commune de Marsac et d’Asnières sur Nouère 
La convention entre SEMEA et Veolia est échue au 31 décembre 2024. 
 
5.3 Cas de la réception des effluents de la commune d’Anais sur la STEP de la Chignole 
La convention entre la Communauté de Communes de Coeur de Charente et Veolia est échue au 31 
décembre 2024. 
 
 

ARTICLE 6 - MODALITES DE REVERSEMENT DE LA PART COLLECTIVITÉ 
 
6.1 Pour les cinq communes 
Les modalités de reversement de la part collectivité du Délégataire à la Collectivité seront :  

 au 15/03/N: émissions de septembre N-1 à février N + reprise impayés précédemment 

retenus - impayés au 29/02/N 

 au 15/09/N: émissions de mars à août N + reprise impayés précédemment retenus - 

impayés au 31/08/N 

Le Délégataire continuera à effectuer des reversements sur une période de 2 ans post échéance afin 
de reverser le reliquat d'encaissement. Le dernier reversement aura lieu le 15/03/2027 pour les 
encaissements jusqu’au 31/12/2026. 

Le reversement des surtaxes perçues par la Collectivité qui constituent la contrepartie de la mise à 
disposition des installations sont soumises à la TVA au taux de droit commun visé par l’article 278 du 
CGI. 
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Conformément à la possibilité offerte par l'article 289 I- 2 du CGI, le délégant donne mandat au 
délégataire d’émettre matériellement en son nom et pour son compte les factures initiales et les 
éventuelles factures rectificatives liées aux redevances/surtaxes qui seront versées par le Délégataire 
au délégant dans le cadre du présent contrat. 

Les factures émises par le Délégataire comporteront la mention selon laquelle elles sont 
matériellement émises par le délégataire au nom et pour le compte du délégant. A cet effet la 
mention AUTOFACTURATION y sera apposée. 

Le délégant qui réalise les opérations faisant l'objet du mandat de facturation est le seul responsable 
de ses obligations en matière de facturation, ainsi que de la déclaration et du paiement de la TVA 
auprès des autorités fiscales compétentes. 

La Collectivité délégante s'engage expressément : 

- à réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue, 

- à communiquer au délégataire, la liste complète des informations en sa possession devant 
figurer sur les factures exigées par la réglementation fiscale et économique et 
notamment à fournir au délégataire le numéro de TVA intracommunautaire qui lui a été 
délivré par les services fiscaux lors de son identification à la TVA. 

- et à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification. 

Le Délégataire s'oblige à utiliser une séquence de facturation chronologique et continue distincte 
pour chacun de ses délégants pour la facturation faite pour son compte propre. En conséquence, les 
factures émises porteront un code spécifique suivi d'une numérotation continue.” 

Le Délégataire respectera les dispositions légales et réglementaires définies par le Code Général des 
Impôts et par la réglementation économique (article L 441-3 et suivants du Code de Commerce). Il 
s'engage à supporter les conséquences financières du non-respect de cette réglementation qui 
pourraient être mises à la charge du délégant par l'administration fiscale. Sa responsabilité ne 
pourrait, en revanche, être recherchée dans l'hypothèse d'une communication incomplète ou 
inexacte par le mandant des éléments permettant l'établissement des factures. 

Le Délégataire s'engage à adresser au délégant dans les plus brefs délais à compter de son émission, 
un double de chaque facture émise et le mandant s'engage à réclamer immédiatement les doubles 
des factures émises si ces derniers ne lui sont pas parvenus. 

La Collectivité délégante disposera d'un délai de 15 jours pour contester le contenu des factures 
émises en son nom et pour son compte. Ce délai commencera à courir au jour de la date d'émission 
de la facture sous réserve que le duplicata de la facture ait été transmis le jour même à la collectivité 
délégante. 

Les factures objet du présent mandat de facturation feront l’objet d’une acceptation tacite par la 
collectivité délégante. Cette acceptation résultera d’une absence d’observation formulée par le 
délégant sur les factures dans le délai de 15 jours.” 

6.2 Pour les communes de Marsac et d’Asnières sur Nouère 
La SEMEA reversera au Délégataire les montants encaissés des parts assainissement, revenant au 
Délégataire, selon le planning de la convention de facturation et de recouvrement de 2019. La 
SEMEA reversera directement au GrandAngoulême les parts assainissement revenant à la 
collectivité. 
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- en avril N+1 les montants encaissés entre le 1er avril et le 30 septembre N 
- en octobre N+1 les montants encaissés entre le 1er octobre N et le 31 mars N+1 

La SEMEA continuera à effectuer des reversements sur une période de 2 ans post échéance afin de 
reverser le reliquat d'encaissement au Délégataire. Le dernier reversement aura lieu le 15/03/2027 
pour les encaissements jusqu’au 31/12/2026. 
 
 
 

ARTICLE 7 - ENGAGEMENTS CONTRACTUELS  
 
En application de l’article 6.2.1 du contrat, le délégataire s’engage à hydrocurer 10% du linéaire de 
réseau gravitaire chaque année soit 57,361 kms sur la durée du contrat. 
 
En fin de contrat, 55,279 kms de curage ont été réalisés. Le montant de la pénalité financière liée à la 
réalisation partielle de cet engagement est visé à l'article 9 de ce protocole. 
 
 
En application de l’article 6.2.2 du contrat, le délégataire s’engage à réaliser 80 contrôles de 
raccordement de branchements par an dûs au contrat soit 760 sur le durée. En fin de contrat, 799 
contrôles de raccordement ont été réalisés. 
Les parties conviennent que l’engagement contractuel est atteint. 
 
 

 
ARTICLE 8 - TRANSFERT DE PERSONNEL  
 
En application de l’article L1224-3 du code du travail, deux salariés affectés au contrat ont été 

transférés à la Collectivité qui leur a proposé un nouveau contrat de travail à compter du 1er janvier 

2025. 

 
 

ARTICLE 9 - PENALITES FINANCIERES 

Les parties reconnaissent que la non-réalisation de l’engagement de l'article 6.2.1 relatif à 
l'hydrocurage préventif est motif à versement de pénalités financières dans le cadre du contrat 
conformément aux dispositions de l’article 13.2 du contrat. 
 
Cette pénalité s’élève à 4 163,40€ HT (quatre mille cent soixante trois euros et quarante cents). 
 
 

ARTICLE 10 - REMISE DES BIENS EN FIN DE CONTRAT 
 
Dans la perspective de fin anticipée du contrat au 31 décembre 2024 des visites contradictoires des 
ouvrages ont été réalisées entre les parties les 30 janvier 2023, 10 septembre et 3 octobre 2024. 
 
En fin de contrat et conformément à l’article 15.2 du contrat, la Collectivité a réalisé une visite 
contradictoire de transfert avec le Délégataire et le nouvel exploitant le 31 décembre 2024. Le 
procès-verbal figure en annexe du présent document. 
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Sur le procès-verbal les réserves émises ont été soldées aux dates suivantes : 

 

RÉSERVES DATE DE LEVÉE 

PR ZAC des Montagnes : Des réparations doivent être effectuées à 
l’identique avant le 31 mars 2025 par Veolia, conformément à l’état avant 
la casse. 
L’installation d’une vanne est prise en charge par GA dans le cadre de 
l’aménagement d’exploitation de ce poste. 

9 Janvier 2025 

Poste de relèvement Viville : Un procès-verbal de réception des travaux 
réalisés par VEOLIA devra être établi. Les compresseurs à remettre en 
état de marche. 

Un accord a été trouvé 
avec la collectivité le 21 
Juillet 2025 

Eau potable : Les relevés des compteurs d’eau seront réalisés par VEOLIA 
en télérelève le 31 décembre 2024. 

31 Décembre 2024 

STEP Champniers Chez Suraud : 
o La douche potable doit être remise en place dans le local. 
o Réparer la fuite sur le SKID d’eau industrielle. 
o Réparer le moteur de la vis compacteur, le remettre en place et 
effectuer le nettoyage de l’environnement. 
o Procéder à l’installation d’un nouveau préleveur. 
o Effectuer l’évacuation de l’ancien géotube vide et installer le deuxième 
géo-tube. 

Mars 2025 

STEP Champniers Bourg : 
Nettoyage de la zone refus après le dégrilleur à nettoyer 
o Pompe de relèvement N°1 à réparer 
o Surpresseur N°2 tourne à vide. 

Avril 2025 

STEP Asnières Bourg : 
Un disque biologique est HS. L’axe est en expertise pour réparation. A 
réparer 

Septembre 2025 

STEP de Marsac : 
Afficheur de débitmètre en entrée de station ne marche pas. A réparer 

Mars 2025 

 
Il est acté, conformément aux dispositions de l’article 15.2 du contrat que le Délégataire a remis à la 
Collectivité l’ensemble des biens en bon état d’entretien et de fonctionnement. 
 

 

 

ARTICLE 12 - REMISE DES DOCUMENTS DE FIN DE CONTRAT 

 
Conformément aux dispositions de l'article 15.3 du contrat, il est acté entre les Parties que le 
Délégataire a bien transmis à la Collectivité l’ensemble des éléments attendus, dont notamment les 
éléments relatifs à la gestion des abonnés, au SIG et à l’inventaire des installations.  
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Les obligations du Délégataire relatives aux documents à transmettre en fin de contrat sont donc 
soldées. 
 

ARTICLE 13 - SOLDE DES COMPTES 

 
Conformément au contrat de délégation de service publique, et suivant l’état ci-dessous, il est 
convenu entre les parties que la somme de 4 163,40 € H.T. est dûe par VEOLIA à Grand Angoulême 
afin de solder les comptes liés à l’exploitation du service. 
 
 

Solde de fin de contrat  TOTAUX HT 

Programme de renouvellement Réalisé - € 

Travaux de branchements neufs Réalisés - € 

Contrôles de branchements : 80 contrôles par an Réalisés - € 

Hydrocurage du réseau des eaux usées : 10% du linéaire par an Non réalisé 4 163,40 € 

Levée des réserves de fin de contrat Réalisée - € 

  4 163,40 € 

 
Les Parties conviennent que VEOLIA versera la somme de 4 163,40 € (quatre mille cent soixante trois 
euros et quarante cents) dans un délai maximal de trois mois à compter de la signature du présent 
Protocole par les Parties. 
 
 

ARTICLE 14 - QUITUS DE GESTION  

 
Le présent protocole est conclu d’un commun accord entre les Parties. 
 
Il met fin à toutes les contestations pouvant surgir entre les Parties au titre de leurs relations 
contractuelles antérieures à l’entrée en vigueur du présent protocole, en ce qui concerne le contrat, 
ses conditions d’exécution et les modalités de fin de contrat. 
 
En particulier, les Parties reconnaissent que le paiement de la somme de 4 163,40 € (quatre mille 
cent soixante trois euros et quarante cents) l’est pour solde de tout compte entre elles à quelque 
titre et pour quelque cause juridique ou financière que ce soit se rapportant à l’exécution du Contrat. 
 
En conséquence, elles renoncent, chacune pour ce qui la concerne et de façon irrévocable, à tout 
recours, instance ou réclamation né ou à naître concernant la gestion du contrat, à l’exception 
d’éventuels recours visant l’exécution ou l’interprétation du présent protocole.  
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ARTICLE 14 - DATE D’EFFET ET DISPOSITIONS ANTÉRIEURES 
 

Le présent document est applicable à compter de la délibération effective prise par la Collectivité. 

 

Annexes 

Annexe 1 : Subdélégation de pouvoir à Monsieur LAHOUZE    

Annexe 2 : Procés verbal de remise des installations d’assainissement collectif de Braconne Charente 

Annexe  3 : PROCES-VERBAL de visite des installations du contrat assainissement ex CdC Braconne 

Charente 

 
 
 
 
 
#Pour la Collectivité,                                                              Pour le Délégataire, 
 
  Le Président      Le Directeur de Territoire 
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Annexe 1 : Subdélégation de pouvoir à Monsieur LAHOUZE 
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Annexe 2 : PROCES-VERBAL de remise des installations 

d’assainissement collectif de Braconne Charente 

 
PV_remise_installations_AC_BC_GA_31122024_signé.pdf 
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Annexe  3 : PROCES-VERBAL de visite des installations du contrat 

assainissement ex CdC Braconne Charente 

 

 
























































































































































